
 👥  PUBLIC: 
• Toute personne amenée à monter utiliser ou 

démonter un échafaudage et réaliser la vérification 
journalière d’un échafaudage de pied de hauteur 
inférieur a 24 m conformément a la notice 
technique du fabricant…


🎯 OBJECTIFS: 
• Monteurs, démonteurs et utilisateurs 

d’échafaudages de pied doivent recevoir une 
formation adéquate et spécifique aux opérations 
envisagées conformément au Code du travail.  La 
formation proposée entre dans le cadre du 
dispositif d’habilitation de l’INRS et elle est 
conforme à son cahier des charges


• 🗞 PREREQUIS: 

Le stagiaire devra :


·  Avoir une expérience professionnelle de 6 mois 
dans le domaine des échafaudages utilisation et/
ou montage


·  Avoir la connaissance de la langue française 
nécessaire à la compréhension de la notice du 
fabricant (textes, plans et schémas)


· Bénéficier d’un avis d’aptitude médicale 
permettant d'effectuer des opérations de 
montage et de démontage des échafaudages, 
donné dans le cadre du suivi individuel renforcé 
prévu par l'article R 4624-23 du Code du travail


·   Être formé à l’utilisation des Équipements de 
Protection Individuelle (EPI) contre les chutes 
de hauteur. 

⚙ PEDAGOGIE et EVALUATION: 
• Alternance Théorie/Pratique, étude de cas 


🎓  ANIMATEUR: 
• Formateur qualifié et expérimenté 

• Les risques du travail en hauteur 
            ➪  Préserver sa santé et celle des autres travailleurs

	 ➪ Sensibilisation aux risques de chute de hauteur

	 ➪  Analyse des risques spécifiques du travail sur 

	      échafaudage

	 ➪ La prévention des risques

	 ➪ Les éléments de protection collective contre 		
	     les chutes de hauteur : garde-corps, filets,  

                 nacelles…

• Les éléments de protection individuelle contre les 

chutes de hauteur et leur utilisation : théorie et 
pratique 

            ➪  Les enjeux de la prévention

            ➪. L’exploitation de la notice du fabricant

            ➪  Le cadre réglementaire des vérifications des

                 échafaudages et les responsabilités

            ➪ Les harnais, ancrages, liaisons anti-chute,

                   système d'arrêt des chutes

	 ➪  Les équipements de travail pour les travaux en 
 	       hauteur : échelles, escabeaux, marche-pied,  
	       échafaudages 
	 ➪  Règles d'accès à l'échafaudage 
	 ➪  Travailler en sécurité 
	 ➪  La règlementation liée à la sécurité : 		 	
	       recommandation de la CARSAT, obligations des 	
	       l'employé et de l'employeur, textes relatifs aux 	
	       contrôles des échafaudages 
• Les échafaudages 
	 ➪ Installer/désinstaller un échafaudage de pied 		
	     conformément à la notice du fabriquant 

	 ➪ Plan de montage, plan de démontage et plan 

 	     de transformation de l’échafaudage

	 ➪ Les éléments de contrôle d'un échafaudage

	 ➪ Visualiser les besoins et contraintes du site


• Enseignements pratiques montage - démontage 
	 ➪ Maîtriser le montage et le démontage d’un 	 	
	      échafaudage

	 ➪ Exercice pratique

	 ➪ La vérification journalière (examen de l’état de 

                 conservation »

             ➪ Le compte-rendu de vérification d’un échafaudage 


Monter, utiliser et réaliser la vérification journalière des 
échafaudages de pied et roulant- et vérifier des échafaudages 
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                4  jours / 28 heures de formation	                    ￼ 	 à partir de 3 stagiaires	  
	 	 	 	 	 	 	 	                jusqu’a 10 stagiaires	 	 	 	
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